
Pour éviter les retards et les erreurs, l'exportateur
désireux d'obtenir une décision doit fournir sans faute
tous les éléments suivants :
1) une demande écrite signée par une personne ayant

un intérêt direct et vérifiable pour la question, con-
firmant le fait que la marchandise ou le sujet de la
demande n'a pas été soumis à ce jour à l'examen
du service des douanes américaines;

2) une description complète de l'article;
3) l'usage principal auquel est destiné l'article aux

Etats-Unis;
4) l'appellation commerciale, courante ou technique

de l'article;
5) pour les articles composés d'au moins deux maté-

riaux, la quantité relative (en poids et en volume) et
la valeur de chacun des matériaux;

6) une description des tissus et des articles en textile
suivant la méthode mentionnée au numéro (5) en
précisant la méthode de confection (tricot ou tis-
sage par exemple), la nature des fibres présentes
et, s'il s'agit de vêtements, à qui ils sont destinés
(enfant, homme ou femme);

7) une description des produits chimiques suivant
leurs spécifications; inclure une analyse chimique
et un échantillon à l'intention des douanes
américaines;

8) en général, fournir un échantillon et une descrip-
tion de l'article; s'il n'est pas pratique de fournir un
échantillon, envoyer une photographie, un dessin
ou toute autre représentation visuelle de l'article.

REMARQUES:
a) Les douanes américaines conservent généralement

les échantillons, qui font partie intégrante du dos-
sier. Ceux-ci peuvent cependant être récupérés sur
demande.

b) Il faut préciser quels sont les renseignements privi-
légiés ou confidentiels et en expliquer la raison.

Demande d'avis interne
En vertu des règlements des douanes américaines, les
questions relatives aux transactions en cours ou con-
clues doivent être résolues par la procédure d'avis
interne au poste d'entrée où la marchandise a été
déclarée. La demande d'avis interne peut être présen-
tée par l'importateur ou son courtier en douanes. Le
bureau de district des douanes américaines examinera
la demande et informera l'importateur de tout point
sur lequel il n'est pas d'accord.


